	COPIL du 22/02/2017
Présents : Ghis, Benoit, Sylvain, Hugues, Michel, Barbara, Solange, Hélène
Excusés : Valérie, Manue, Florence

	Points abordés
	discussion
	Conclusion/décision

	Point Nathalie Bouquet

	Remplacement de Doudou à partir de mardi prochain par le gaec

A partir du 1er avril, ce sera  son entreprise « aux sources du pain » qui prendra le relais. Projet en cours mais l’achat de la grange est ralenti. Si tout va bien, les nouveaux locaux seront fonctionnels en 2018. D’ici là, la production se fera dans les locaux actuels.
Ils ne seront plus que boulangers pendant ce temps, au lieu de paysans boulangers.

Accord avec Hélène sur les livraisons. 
	OK pour communiquer directement en son nom = Barbara

Prévoir une date pour une visite en avril = Barbara ; définir les pers au prochain copil 

Fiche exploitation, Fiche client: à faire après la visite

	Visite Simon

	Prend de  l’assurance : ils vont être 2.
En Nature et Progrès
	Visite : Solange, Hugues, Hélène
A faire avant le 30 mars, le prochain Copil.

Ghis propose aux producteurs et les dirige sur Solange

	Rencontre maraichers

	Présence de Francis et Pauline au Chatelard, Simon à Chainaz, Guillaume à Gruffy, Jérémy, Nicolas et Laurent à st Reine
Beaucoup d’installations en cours et difficile pour les producteurs de se projeter sur des quantités. Validation d’expérimenter pour cette première saison entre les producteurs et le magasin. Objectif de Croc Bauges est d’avoir le maximum de produits locaux avec les difficultés de Croc d’avoir des produits similaires en même temps. Travail en relation OK et demandeurs de collaboration entre eux et avec le magasin. Hélène relance en mars.
Actuellement, se positionne pour Croc : Simon,

Jérémy compte bien produire un peu cette année à la Compote (sur le terrain de foot)
	Mise en place d’un outil informatique pour coordonner tout ça ?

	L’abeille verte

	Cf fiche exploitation
Produit autour du Miel, produits transformés à base de plantes et maraichage.

Pas de recul sur leur production et les besoins du magasin. Au niveau des quantités, ce sera une année d’essai s’ils intègrent.

Créé en Mars 2016 au nom de Francis (ruches) ; Pauline est plus sur les transformations.

Miel : concurrence avec Thomas ? à discuter en copil

Cela n’intéressait pas Nathalie Masse (de Moye) de fournir du miel (uniquement sur commande) ; elle est déjà sur les pains d’épices et la gelée royale.  même si les nouveaux entrants sont bio, il est nécessaire de recueillir l’avis des producteurs déjà en place.

Au niveau des transformations : Ils sont conscients de ne pas superposer leur production avec celle de Jean Luc. Certains produits ne seront pas vendus à Croc Bauges

Débat vote : géographie

Qualité : questionner la provenance de la paille pour le compost de la ferme voisine ; interrogation autour des restes d’antibio et pesticides après la transformation chimique

Motivation : que Pauline et Francis arrivent à dépasser la limite du « vous » en parlant de Croc Bauges pour se transformer en partenariat et du coup parler en « nous »
	Demander aux producteurs qui sont en place leur point de vue =

Contacter Thomas = Ghis
Contacter Nathalie = Solange
Vote :

Géographique : 5*6 = moyenne : 5

Qualité : 4+4+5+4+5+5 = moyenne : 4.5

Motivation 5*6 = moyenne : 5

Ghis passera les voir pour leur dire et leur expliquer le fonctionnement de Cap bauges.

Fiche d’exploitation sera faite par Solange, manque les photos car c’était l’hiver + Fiche magasin 

	Organisation copil

	Situer le contexte : car le magasin va s’autonomiser, où les salariées deviendraient gestionnaires.
Un fait actuel est que les salariées sont déjà au centre, mais cela sera encore plus vrai ensuite : donc il est important qu’elles aient un droit de vote.
Les autres personnes importantes sont les consommateurs qui s’impliquent.
Autre fait délicat est celui de l’association des producteurs que nous ne sentons pas très investie en tant qu’unité.
Cela nécessiterait de rééquilibrer les votants, proposition faite par Hugues : 

· 2 salariés

· 2 CA

· 2 producteurs

· 2 consommateurs
Solange : c’est une évolution logique où on voit que les salariées sont plus présentes. Est-ce que c’est nécessaire d’être 2 salariées ? avoir la procuration d’une autre ? Est-ce que c’est du temps de travail ?

Barbara : valide pour qu’il y ait 2 personnes de chaque
Michel : surpris de passer de 3 à 2 ; les salariées ont toujours été invitées et on a tenu compte de leur avis ; cela me semble être une formalisation. D’accord sur le principe.

Hélène : au nom des salariées cela nous convient. Etre associées aux visites serait un point fort pour rentrer en relation. Question de se rendre disponible en bénévoles ou salariées à discuter en équipe salariée.
Sylvain : cela ne me semble pas judicieux qu’elles viennent en tant que bénévoles. OK sur la répartition des votes. On devrait repartir sur une période clémente plus calme.

Benoit : sur le principe très bien que les personnes qui s’investissent soient reconnues et représentées au niveau des votes. Une proposition pour intégrer les salariées seraient de partager le temps de réunion en deux avec un temps payé et un temps bénévolat. Si l’idée est de basculer sur la gérance du magasin, cela va prendre du temps mais pas comme si le magasin

Ghis : pour car je trouve cela sain que les personnes investies puissent prendre part aux décisions de manière formelle. En cas de renouvellement de l’entité des producteurs, il faut que l’on s’assure qu’ils restent des anciens au sein du copil pour assurer le fonctionnement et la pérennité du dispositif. Peut-être garder 3 personnes.
Meije : OK pour la proposition de 2 personnes de chaque
Il faut que les consommateurs sachent qu’ils peuvent solliciter une entrée.
Important qu’il y ait le quorum des personnes même si il n’y a pas de votes pour permettre les discussions. 

Question de s’il manque une salariée pour voter : est-ce que cela peut se faire en amont en contactant le visiteur de l’exploitation
	Important de trouver un remplaçant pour toutes les réunions, vote ou pas vote.
Valider de faire des votes avec 2 personnes de chaque « instance »
Temps salarié ou bénévole des salariées à discuter en CA, les salariées.

	mail

	Encore des erreurs de diffusion quand on envoie au Copil
	Liste remise à jour par Valérie.
Préciser aux producteurs, au CA que s’ils veulent communiquer au copil, ils envoient leur mail à Valérie.

Informer Valérie = Solange et transmet la réponse à Ghis 

	Dispositif Local Accompagnement

	Hélène : Gros chantier au sein de Biobauges pour distinguer les 2 entités, l’association et le magasin : on fait appel au dispositif DLA pour avoir un accompagnement pour dépasser cette zone de floue. Dans cette nouvelle organisation, va se poser la question du COPIL. 
On aura la réponse courant mars de si on a un accompagnateur.

Questionnement de la place des producteurs.

L’association Biobauges pourra vivre sans les producteurs, pas lemagasin.
	Point au prochain Copil sur l’évolution du COPIL au sein de la future organisation du magasin et de l’association

	Nathalie des Suavets

	Encore des problèmes : DSV ne valide plus le labo. Ils ont 15 jours pour quitter les locaux.
Grosse difficultés d’approvisionnements en prévision. Que pouvons-nous faire ?

Algeco ?

Qui connait un labo de transformation avec atelier de découpe ?
	

	Apéro à Croc

	
	Gaufres mardi prochain

	Retour sur l’apéro de Départ de David et Doudou

	Très convivial de passer du bon temps 
	

	Prochaine manifestation
	En fermeture de magasin, à partir de 18h. 

Marché devant le magasin. 
S’il pleut, location de la salle de la mairie
	Proposition de date de la part des producteurs


